
Département 
du Haut-Rhin 
__________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2023.6.101 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 24 
 
Nb d’absents : 

7 
- dont suppléés : 1 
- dont représentés : 3 

 
Votants :  
 28 
- dont « pour » :  28 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 7 décembre 2023 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A LA COMMUNE DE THANNENKIRCH DANS LE 
CADRE DE LA RENOVATION DE LA CLOTURE ET DE L’INTERPHONE DU GROUPE SCOLAIRE 

 

POINT 3.13 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDERANT la saisine de la Mairie de Thannenkirch le 20 janvier 2022 pour le 
cofinancement de travaux à intervenir au sein du groupe scolaire qui accueille sur 
un même site à la fois l’école et le périscolaire ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 28 novembre 2023 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

 
Et 

 
Après en avoir délibéré, 

1° APPROUVE 

- le versement d’une subvention de 8 938,55€ au profit de la commune de 
Thannenkirch et réparti ainsi qu’il suit : 
 

o 6 395,29 € au titre de la rénovation de la clôture ; 
o 2 543,26 € au titre du visiophone et de l’ouvre-porte à distance ; 

 

2° DIT 

- que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ; 
-  

3° CHARGE 

- Monsieur le Président ou son représentant de la notification et de l’exécution de la 
présente. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Pour extrait conforme 

A Ribeauvillé, le 12 décembre 2023 
 
 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 14 décembre 2023 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette 
date. 
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